
ANNEE 2021 
3EME REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 AVRIL 2021 

 
 

 
Membres présents :  
M. - Dominique FERRAU, Maire ; 
Mme - Flavia D’ANGELO, 1er Adjointe au Maire ; 
M. - Manuel MULLER, 2ème Adjoint au Maire ; 
M. - Abdellah AFRYAD, 4ème Adjoint au Maire ;  
Mme.     - Hulya ERDOGAN, 5ème Adjointe au Maire ;  
M.  - Abdallah YAHI, 6ème Adjoint au Maire ;  
Mme  - Jamila DEBACHA, 7ème Adjointe au maire ; 
M. - Jean-Luc MEYER, 8ème Adjoint au Maire ; 
Mme      - Pauline LUDDECKE, Conseillère Municipale Déléguée ;  
M.  - Nicole CHENARD, Conseiller Municipal Délégué ; 
Mme - Cindy QUESADA, Conseillère Municipale Déléguée ; 
M. - Mathieu SCHMITT, Conseiller Municipal Délégué ; 
Mme - Céline MOURER, Conseillère municipale Déléguée ; 
M.  - Giuseppe VIRCIGLIO, Conseiller Municipal ;  
M.  - Calogero NATALE, Conseiller Municipal ;    
Mme  - Georgette MACHNIK, Conseillère Municipale Déléguée ; 
M. - Rachid AIT HRROU, Conseiller Municipal Délégué ; 
Mme - Nicole BARDOT, Conseillère Municipale ; 
M. - Salvatore INSALACO, Conseiller Municipal ; 
Mme - Laila REZGUI, Conseillère Municipale ;   
Mme - Hayette BOUAOUNE, Conseillère Municipale ; 
M. - Alain ROGER, Conseiller Municipal ;  
Mme - Marie KOPP, Conseillère Municipale ; 
Mme  - Sindy BENKERT, Conseillère Municipale ;  
 
 
Membres arrivés en retard :  
Mme      - Joanna VANGELISTA, Conseillère Municipale ; (18 H 15 - DEL 2) 

 
Membres absents excusés :  
Mme - Daniela SUTERA, 3ème Adjointe au Maire ;  
Mme      - Lumba Fatuma DARABU, Conseillère Municipale ;  
 
Membres absents non excusés :  
M.  - Mohamed MISBAH, Conseiller Municipal ;  
M. - Khalid YASSER, Conseiller Municipal ;  
 
Procurations : / 
 
Secrétaire  de séance :              Mme Flavia D’ANGELO 

 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Conseil Municipal du 14 avril 2021 
 

ORDRE DU JOUR 
 

5.2 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE / FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES  
1. Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 26 mars 2021 

  
7.1  FINANCES / DECISIONS BUDGETAIRES 

2. Approbation du Budget Primitif 2021 – Budget principal et Budget annexe Lotissement 
 
7.2 FINANCES / FISCALITE 

3. Décision en matière de taux des contributions directes pour l’année 2021 
 

7.5  FINANCES / SUBVENTIONS 
4. Attribution d’une subvention annuelle au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – 

Exercice 2021 
 

5. Attribution d’une subvention annuelle aux associations de droit privé – Exercice 2021 
 

6. Attribution de subventions pour montage d’opérations – Exercice 2021 
 

7. Subvention  D.P.V. 2021 - Dotation Politique de la Ville – pour la démolition-reconstruction du pôle 
formation Victor Hugo 

 
8. Subvention  D.P.V. 2021 - Dotation Politique de la Ville – pour la salle polyvalente du Jardin ouvrier 1 

 
9. Subventions aux associations Culturelles et Cultuelles au titre de l’exercice 2021 

 
10. Subventions de fonctionnement aux associations sportives au titre de l’exercice 2021 

 
11. REP+ : Attribution d’une subvention au Collège Robert Schuman pour les différentes 

manifestations scolaires. 
 
7.6 FINANCES / CONTRIBUTIONS BUDGETAIRES 

12. Participation de la commune au dispositif de soutien aux investissements des commerçants et 
artisans pour l’année 2021. 

 
8.1   DOMAINES DE COMPETENCE PAR THEME / ENSEIGNEMENT 

13. Engagement municipal sur 3 ans aux Cités éducatives 
 
8.8  ENVIRONNEMENT  

14. Engagement de la commune dans l’élaboration d’un Agenda 21 
 
9.1  AUTRES DOMAINES DE COMPETENCE/ AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES   COMMUNES/   

AUTRES 
15. Transfert de la compétence PLU à la CAFPF 

 
16. Délégation de service public sous forme d’affermage concernant la gestion de la chambre funéraire 

de Behren-lès-Forbach  - Adoption du principe de délégation simplifiée de service public. 
 

5.3  INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE / DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
17. Désignation des représentants appelés à siéger  à la Commission Consultative Communale de la 

Chasse 
 
 
 

 



 

 

 

PROCES-VERBAL 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2021 

 

 
Début de séance : 18 H 06 
Fin de séance : 19 H 55 
 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué en date du sept avril deux mille vingt et un par le Maire, s’est réuni en visio-
conférence  et  à huis clos, le mercredi 14 avril  deux mille vingt et un  à  dix-huit heures, conformément à l’article L. 
2121-17 du CGCT, au décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de COVID 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, à la LOI n° 2020-1379 du 14 
novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la 
crise sanitaire et notamment l’article 6  et la LOI n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire sous la présidence de Monsieur Dominique FERRAU, Maire. 

Le Maire ouvre la séance à 18 h 06 et remercie les conseillers municipaux d’avoir répondu présent à son 
invitation. Il leur rappelle les règles du scrutin public et par appel nominal et propose que Madame Flavia 
D’ANGELO soit désignée à l’unanimité par le Conseil Municipal secrétaire de séance. Après l’accord unanime, 
elle est invitée à procéder à l'appel nominal des conseillers.  
 
Le maire constate que le quorum est atteint et passe au point n° 1 de l’ordre du jour. 
 
POINT N° 2 : Connexion de Mme Joanna VANGELISTA à 18 h 16: le nombre de conseillers présents passe de 24 à 
25.  Nombre de votants : 25 
 
POINT N° 4 : En raison d’un problème de son et bien que présent Monsieur Calogero NATALE n’a pu exprimer 
son vote. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
POINT N° 1 
 
DELIBERATION  N° DEL-01-14/04/2021 

 
Domaine : 5.2 Institutions et vie politique / Fonctionnement des assemblées 

 
Rapporteur : Monsieur Dominique FERRAU 

 
Objet : Adoption du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 26 mars 2021 

 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 24 voix pour 
 

 
 
 

 
D’ADOPTER 
 

- le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du  26 mars 2021 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x 
  

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame BENKERT Sindy x 
  



POINT N° 2 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-02-14/04/2021 
 
Domaine : 7.1 Finances / Décisions Budgétaires 
 
Rapporteur : Madame Flavia D’ANGELO   
 
Objet : Approbation du Budget Primitif 2021 – Budget principal et Budget annexe Lotissement. 
 
 
-  Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au vote du budget   
   primitif ; 
  
-  Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 
  
-  Vu le débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 26 mars 2021,  
  
CONSIDERANT la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires lors de la séance du conseil municipal du 
26 mars 2021 ; 
 
CONSIDERANT qu’à partir de ces orientations et des besoins recensés, a été élaboré le projet de budget primitif pour 
l'exercice 2021 soumis à adoption.   
 
CONSIDERANT le projet de budget primitif de l’exercice 2021 du budget principal et du budget annexe présenté par le 
Maire, soumis au vote par nature, avec présentation fonctionnelle,  
  
Sur avis favorable de la Commission des Finances réunie le 12 avril 2021 ; 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

 DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
D’APPROUVER   

  
- les Budgets Primitifs 2021 proposés par le Maire et s’établissant comme suit :  
  
Budget principal :  
  
-  Section d’Investissement……………               21 585 701,90 €   
-  Section de Fonctionnement…………               11 486 689,00 €   
  
 sur laquelle un prélèvement de 1 212 498 € a été effectué pour équilibrer la Section d’Investissement.  
  
Budget annexe Lotissement :  
  
-  Section d’Investissement…………….               1 242 466,16 €   
-  Section de Fonctionnement…………      2 196 233,45 € 

 
 

POINT N° 3 
 
DELIBERATION  N° DEL-03-14/04/2021 
 
Domaine : 7.2 Finances / Fiscalité 
 
Rapporteur : Madame Flavia D’ANGELO   
 
Objet : Décision en matière de taux des contributions directes pour l’année 2021. 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x 
  

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



 
La loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 dispose que les Collectivités Locales sont libres de fixer les taux d'imposition des 
trois taxes directes locales et d'en faire varier les taux dans certaines limites. 
 
VU le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B sexies relatifs aux impôts 
locaux et au vote des taux d’imposition, 
 
VU la délibération n° 2 du conseil municipal du 14 avril 2021 relative au vote du budget primitif pour l’exercice 2021, 
 
VU l’état 1259 TH-TF de notification des taux d’imposition de des taxes foncières communiqué par les services 
fiscaux. 
 
Considérant que le Conseil Municipal fixe chaque année les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à 
la commune. 
 
Considérant que la loi de finances 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales. Cette taxe demeure cependant pour les résidences secondaires et pour les locaux vacants. Le taux de 
taxe d’habitation est dorénavant figé au taux voté au titre de l’année 2019 (12,05 %). 
 
Considérant que la réforme de la fiscalité directe locale a donc prévu un dispositif de réaffectation des ressources en 
remplacement de la taxe d’habitation sur les résidences principales. Ce dispositif prévoit qu’un transfert de la part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties soit opéré vers les communes, avec une garantie de 
compensation du produit perçu par l’application d’un coefficient directeur. 
 
Considérant que le taux de référence 2021 de la taxe foncière sur les propriétés bâties est la somme du taux 
départemental 2020 et de celui de la commune. Ainsi, pour Behren-lès-Forbach, le taux de référence 2021 de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties est de :13,15 % (taux communal) + 14,26 % (taux départemental) = 24,71 % 
 
 
 
Sur avis favorable de la Commission des Finances réunie le 12 avril 2021 ; 
 

 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour 
 
 
 



 

 
 

DE FIXER 
 

- les taux d’imposition pour l’année 2021 comme suit : 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
POINT N° 4 
 
DELIBERATION  N° DEL-04-14/04/2021 
 
Domaine : 7.5 Finances/Subventions. 
 
Rapporteur : Madame Georgette MACHNIK. 
 
Objet : Attribution d’une subvention annuelle au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Exercice 2021. 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x 
  

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 
Libellés 

 
Taux 2020 Taux 2021 

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties 

13,15 % 
13,15 % (taux communal) + 

14,26 % (taux départemental) = 
27,41 %  

Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties 

37,95 % 37,95 % 



 
 

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2321-1 ; 
 

- Vu les crédits prévus au Budget Primitif relatif à l’exercice 2021 ; 
Considérant l’importance du Centre Communal d’Action Sociale pour la vie locale ; 

Considérant la délibération n° DEL 13 du 18 décembre 2020 attribuant une avance de subvention de 180 000 € ; 

Il est proposé d’apporter un soutien financier pour un montant de 725 000 € prévu au Budget Prévisionnel de 
2021 ;  

Reste à payer 545 000 €. 

DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 24 voix pour et un vote non exprimé 
 
 

 
 
 
D’APPROUVER 
 
- l’aide apportée au Centre Communal d’Action Sociale ; 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero VOTE NON EXPRIME 

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



 
 
D’AUTORISER 
 
- le Maire à procéder à la signature de tout document y relatif ; 
 
D’IMPUTER 
 

- la dépense sur les crédits figurant au Budget Primitif 2021 de la ville. 
 
 
 
POINT N° 5 

 
DELIBERATION  N° DEL-05-14/04/2021 
 
Domaine : 7.5 Finances/Subventions. 
 
Rapporteur : Madame Georgette MACHNIK. 
 
Objet : Attribution d’une subvention annuelle aux associations de droit privé – Exercice 2021. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2321-1 ; 

Vu les crédits prévus au Budget Primitif relatif à l’exercice 2021 ; 

Considérant la délibération n° DEL-14-18/12/2020 du 18 décembre 2020 attribuant une avance de subvention 
pour les associations de droit privé, pour le 1er semestre 2021 ; 

 

DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 



 
 
 
D’APPORTER 
 
- un soutien financier aux associations de droit privé, suivant le tableau ci-dessous : 

 
 
 

 
Association 

 

 
Subvention annuelle 

Avance de subvention 
(DCM de décembre 2020) 

 
Reste à payer 

ACLEF 635 000 212 000 423 000 

CMSEA 26 000 8 700 17 300 

MEDIATION SERVICE 60 000 18 500 41 500 

Régie de quartier 
« BEHREN Insertion » 

130 000 60 000 70 000 

 
 
D’AUTORISER 
 
- le Maire à procéder à la signature de tout document y relatif ; 
 
 
D’IMPUTER 
 

- la dépense correspondante sur les crédits figurant au Budget Primitif 2021 de la ville. 
 

 
 

 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



 
POINT N° 6 
 
DELIBERATION  N° DEL-06-14/04/2021 
 
Domaine : 7.5 Finances/Subventions. 
 
Rapporteur : Madame Georgette MACHNIK. 
 
Objet : Attribution de subventions pour montage d’opérations – Exercice 2021. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2321-1 ; 
Considérant que la municipalité souhaite porter une aide financière aux associations portant des opérations pour 
l’année 2021 ; 

Considérant le Comité de Pilotage du Contrat de Ville du 16 mars 2021 attribuant les aides financières de l’Etat 
aux associations porteuses de projets au titre de la Politique de la Ville ; 

Considérant que les différents projets ont pour vocation d’améliorer le cadre de vie des citoyens et leurs 
investissements dans la vie quotidienne de la ville ; 

DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



D’APPROUVER 

- le soutien financier aux associations porteuses de projets pour l’année 2021, suivant tableau ci-annexé. 
 

D’AUTORISER 

- le Maire à procéder au versement des sommes indiquées sur le tableau ci-annexé aux organismes indiqués ; 
 

- à demander à l’Etat et tout autre financeur, les subventions liées aux actions « Politique de la Ville » ; 
 

D’IMPUTER 

- la dépense sur les crédits figurant au Budget Primitif 2021 de la ville. 
 

 
 
POINT N° 7 

 
 

 
DELIBERATION  N° DEL-07-14/04/2021 

 
Domaine : 7.5 Finances / Subventions     
 
Rapporteur : Monsieur Abdellah AFRYAD 
 
Objet : Subvention  D.P.V. 2021 - Dotation Politique de la Ville – pour la démolition-reconstruction du pôle formation 
Victor Hugo 
 

- Vu les articles du Code général des Collectivités Territoriales; 
 

- Vu la création de la Dotation de développement Urbain, créé par la loi de finances 2009, modifié en 2015 
par la Dotation Politique Ville ; 
 

- Vu l’article 259 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 présentant les critères d’éligibilité des 
communes; 

 
Considérant que la commune de Behren-lès-Forbach répond aux critères d’attribution de la DPV 2021 ; 
 
Considérant la volonté de la Ville de Behren-lès-Forbach de réaliser de démolir puis de reconstruire le pôle de 
formation Victor Hugo; 
 
Considérant que le coût de l’opération est estimé à  5 390 620,50 € HT ; 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 



 
 
DE SOLLICITER 
 

- l’inscription de cette opération au titre de la DPV 2021 ; 
 
DE DIRE 
 

- que le plan de financement prévisionnel de ce projet se décline comme suit : 
 

 DPV 2021       400 000,00 € (7%) 

 NPNRU       1 378 497,00 € (25 %) 

 FEDER       302 500,00 € (5%) 

 Ville de Behren-lès-Forbach    3 309 623,50 € (61 %) 
 
D’AUTORISER  
 

- le Maire à solliciter cette subvention et signer toutes les pièces se référant à ce dossier. 
 

 
POINT N° 8 

 
DELIBERATION  N° DEL-08-14/04/2021 

 
Domaine : 7.5 Finances / Subventions     
 
Rapporteur : Monsieur Abdellah AFRYAD 
 
Objet : Subvention  D.P.V. 2021 - Dotation Politique de la Ville – pour la salle polyvalente du Jardin ouvrier 1 
 

- Vu les articles du Code général des Collectivités Territoriales; 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



 
 

- Vu la création de la Dotation de développement Urbain, créé par la loi de finances 2009, modifié en 2015 
par la Dotation Politique Ville ; 
 

- Vu l’article 259 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 présentant les critères d’éligibilité des 
communes ; 

 
Considérant que la commune de Behren-lès-Forbach répond aux critères d’attribution de la DPV 2021 ; 
 
Considérant la volonté de la Ville de Behren-lès-Forbach de réaliser de construire une salle polyvalente au Jardin 
ouvrier 1; 
 
Considérant que le coût de l’opération est estimé à  468 780,00 € HT ; 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



 
DE SOLLICITER 
 

- l’inscription de cette opération au titre de la DPV 2021 ; 
 
DE DIRE 
 

- que le plan de financement prévisionnel de ce projet se décline comme suit : 
 

 DPV 2021       375 034,00 € (80%) 

 Ville de Behren-lès-Forbach    93 746,00 € (20%) 
 
D’AUTORISER  
 

- le Maire à solliciter cette subvention et signer toutes les pièces se référant à ce dossier. 
 
 
 
 
 

 
POINT 9 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-09-14/04/2021 

 
Domaine : 7.5  - Finances / subventions 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Luc MEYER 
 
Objet : : Subventions aux associations Culturelles au titre de l’exercice 2021 

 
- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2541-12 ; 

 
- Vu les crédits prévus au budget primitif relatif à l’exercice 2021 ; 

 
Considérant que les associations ont formulé des demandes de subventions de fonctionnement au titre de l’année 
2021 ; 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
D’ATTRIBUER ET  DE VERSER 
 

 aux différentes associations les montants des subventions retranscrits dans le tableau ci-annexé, au titre de 
l’année 2021 ; 

 

DE VOTER 

 les crédits nécessaires pour un montant total de  83 500,00€ ; 
 

D’INSCRIRE 

 les crédits nécessaires à la dépense au Budget Primitif de 2021 ; compte n°6574. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



    

 

 Associations   Subventions Accordées  

 

  

  

 
 Les Rencontres Amicales                                                                                                800,00 €  

 

 
 Loisirs Séniors Retraite - LSR                                                                                             2 600,00 €  

 

 
 Ass. Culturelle Behren - ACB                                                                                             3 400,00 €  

 

 
 Amicale des Portes Drapeaux                                                                                                200,00 €  

 

 
 Jardins Ouvriers 2                                                                                             2 500,00 €  

 

 
 AIPE                                                                                                400,00 €  

 

 
 Ass. Joliot Curie - AJC                                                                                             4 900,00 €  

 

 
 Les Amis du Voyage                                                                                                500,00 €  

 

   France Italie Amitié                                                                                             1 000,00 €    

 
 Ass. Quartier Village - AQV                                                                                             3 100,00 €  

 

 
 Arboriculteurs                                                                                                600,00 €  

 

 
 Behren Loisirs 57 - ABL57                                                                                             2 300,00 €  

 

 
 Amicale Musique Municipale                                                                                                        -   €  

 

 
 Comité de Jumelage                                                                                           17 000,00 €  

 

 
 Jardins Ouvriers 1                                                                                             2 500,00 €  

 

 
 Amicale des Sapeurs Pompiers                                                                                             2 900,00 €  

 

   Amicale Personnel Municipal                                                                                           30 000,00 €    

   Association TAAFROUGTE                                                                                             1 100,00 €    

   Anciens Combattants                                                                                                600,00 €    

   Butterfly majorettes                                                                                                        -   €    

   Association culturelle sicilienne                                                                                                        -   €    

   Rescapés Lecture et Savoir                                                                                                500,00 €    

   Assoc Bears Bikers                                                                                                600,00 €    

 
 ACBHL                                                                                             6 000,00 €  

 

  Total                                                                                           83 500,00 €   

  

 
 
 

POINT N° 10 
 

 
DELIBERATION  N° DEL-10- 14/04/2021 

 

Domaine : 7.5 Finances / Subventions 

 

Rapporteur : Monsieur Abdallah YAHI 

 

Objet : Subventions de fonctionnement aux associations sportives au titre de l’exercice 2021. 

 

- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2541-12 ; 
 

- Vu les crédits prévus au budget primitif relatif à l’exercice 2021 ;  
 

- Vu la délibération du Conseil Municipal N° DEL-12-18/12/2020 DU 18.12.2020 attribuant une avance de 
subvention aux associations sportives ; 

 



Considérant que les associations ont formulé des demandes de subventions de fonctionnement au titre de l’année 

2021 ; 

 

 

 

DECISION 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  

 

DECIDE  

 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  

 

 

D’ATTRIBUER 

 aux associations sportives, au titre de l’année 2021, les montants des subventions retranscrits dans le 
tableau ci-joint, déduction faite des avances octroyées ; 
 

DE VOTER 

 les crédits nécessaires pour un montant total de 93 550 € ; 
 
D’INSCRIRE 

 la dépense au Budget Primitif de l’exercice 2021, compte n° 6574. 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
 
 

AU TITRE DE L’EXERCICE 2021 

 

 
 
 
 
 
 

 
ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 
 

 

MONTANT DE LA 
SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT  
2020 (€) 

AVANCES SUR 
SUBVENTIONS DE 

FONCTIONNEMENT  
2021 (€) 

 

MONTANT DE LA 
SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT  
2021 (€) 

As Behren Sarde 600 300 600 

Association sport études 
Football 

3 500 1 750 3 500 

Association Sportive Collège 
Robert Schuman 

2 000 1 000 2 000 

Boxing Club 1 600 800 1600 

Cap Evasion 2 500 1 250 2500 

CEPS Basket Behren 17 000 8 500 17 000 

Fight Team Gypsy 3 000 1 500 3 000 

Hap Kido 700 350 700 

Handball club de Behren 1 500 750 1 500 

Judo-Club 1 600 800 1 600 

La Boule de l'Est 6 200 3 100 6 200 

La Gaule de Behren 1 600 800 1 600 

Sporting Futsal Behren 2 800 1 400 2 800 

Tai Bo Behren 250 125 250 

Tennis Club 6 100 3 050 6 100 

Tennis de table 4 000 2 000 4 000 

Thaï Boxing Club 4 300 2 150 4 300 

US Behren Football 33 000 16 500 33 000 

Vétérans Loisirs Football 1 300 650 1 300 

TOTAL 93 550 46 775 93 550 



POINT N° 11 
 
DELIBERATION  N° DEL-11-14/04/2021  

Domaine : 7.5 Finances / Subventions 
 

Rapporteur : Madame Daniela SUTERA 
 
Objet : REP+ : Attribution d’une subvention au Collège Robert Schuman pour les différentes manifestations scolaires. 
 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 
- Vu la demande de subvention du Collège Robert Schuman d’un montant de 3 150 € en date du 27 septembre 

2020 ; 
- Vu la délibération du 13 novembre 2020 attribuant au Collège Robert Schuman une avance de subvention de 

1 575 € correspondant à 50 % du montant sollicité ; 
Considérant que la commune participe chaque année aux actions des écoles et du collège s’inscrivant dans le cadre 
du  Réseau Prioritaire d’Education Renforcé (REP+), dont le but est donner à tous un accès à la culture, de valoriser 
les talents artistiques et de développer les connaissances, les capacités et les attitudes relatives au domaine du 
« Lire » ; 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



 
 
DE VERSER  
 
au  Collège Robert Schuman, 
 

- la somme de 1 575 € correspondant à  50% du montant restant à verser de la subvention sollicitée, pour 
l’organisation des manifestations suivantes : 

 
 Projet éloquence et faites de l’oral 
 Concours « Mosel’lire » 
 Concours de lecture-poésie 
 Les « chemins de l’expression »  
 Le « Printemps des poètes » 
 Concours « Petits Champions de lecture » 
 Concours «  récitation » 
 Concours « Création poétique » 

 
 
D’IMPUTER  
 

- la dépense au compte 6514 « Subventions de fonctionnement aux associations » 
 
 
POINT N° 12 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-12- 14/04/2021 
 
Domaine : 7.6 -  Finances / Contributions budgétaires 
 
Rapporteur : Madame Flavia D’ANGELO 
 
Objet : Participation de la commune au dispositif de soutien aux investissements des commerçants et artisans pour 
l’année 2021. 
 
 
Dans le cadre de l’appui au développement du commerce et de l’artisanat, la ville souhaite reconduire sa 
participation au dispositif de soutien aux investissements des commerçants et artisans, en partenariat avec la 
Communauté d’Agglomération Forbach Porte de France et la Région Grand Est.  
 
La Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France (CAFPF) poursuit la mise en œuvre de ce dispositif 
de soutien pour l’année 2021, à hauteur de 20 % de l’investissement HT dans la limite de 8 000 € de subvention 
par entreprise.  
 
Cette double participation (de la Ville et de la CAFPF), à destination des entreprises locales, servirait à financer 
tous les travaux de rénovation extérieure ou intérieure de leur local, de leur modernisation ainsi que de leur 
sécurisation. 
 
Sur avis favorable de la commission des finances réunie le 12 avril 2021 ; 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 



 
 
 

 
 
 
DE RECONDUIRE 
 

 la participation, en partenariat avec la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France et la 
Région Grand Est, au dispositif de soutien aux investissements des commerçants et artisans de Behren-
lès-Forbach, à hauteur de 10 % de l’investissement HT plafonnée à 6 000 € par entreprise, pour l’année 
2021 ; 

 
DE DIRE 
 

 qu’une enveloppe de 10 000 € est inscrite au BP 2021 du Budget général. 
 
D’AUTORISER 
 

  le Maire à signer tous les documents qui découlent de cette présente délibération. 
 
 
POINT N° 13 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-13-14/04/2021 

Domaine : 8.1 – Domaines de compétence par thème / Enseignement 
 

Rapporteur : Madame Daniela SUTERA 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  



Objet : Engagement municipal sur 3 ans aux Cités éducatives 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2541-12 ; 
- Vu la circulaire du 13 février 2019 relative au déploiement territorial du programme interministériel et 

partenariale des « cités éducatives » ; 
- Vu la délibération N°14-21/06/2019 de candidature aux Cités éducatives  

 

Considérant que la Ville de Behren Lès Forbach a été labellisée en septembre 2019 Cité Educative ; 

Considérant que la convention signée entre l’Etat, l’Education Nationale et la Ville en mai 2020 prévoit un engagement 

de la commune sur les 3 ans de l’expérimentation ; 

Considérant qu’une délibération indiquant cet engagement est à adresser à l’ANCT pour l’obtention de son 

financement annuel ; 

 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



 

D’APPROUVER  

 l’engagement de la commune de Behren-lès-Forbach sur 3 ans à l’expérimentation aux « cités éducatives » ; 
 
 
D’AUTORISER 
 

 le Maire à transmettre la demande de versement des dotations 2021 et 2022 et à signer l’ensemble des 
pièces contractuelles et administratives s’y rapportant. 

 
 
POINT 14 
 
DELIBERATION  N° DEL-14-14/04/2021 
 
Domaine : 8.8 – Environnement  
 
Rapporteur : Monsieur Rachid AIT HRROU 
 
Objet : Engagement de la commune dans l’élaboration d’un Agenda 21 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2541-12 ; 
 
Vu la loi 2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement ; 
 
Vu le décret 2011-687 du 17 juin 2011, relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable 
dans les collectivités territoriales ;  
 
Considérant que la municipalité envisage d’adopter un « Agenda 21 local » comme outil de développement 
durable à l’échelle de la commune ; 
 
 

I – Contexte général et local 
 
 
Behren-lès-Forbach est une petite commune française située au Nord-Est du département de la Moselle dans la 
région Grand-Est. Appartenant à la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France, la commune 
bénéficie d’une proximité avec l’Allemagne, ainsi que de nombreuses dessertes routières, notamment l’autoroute 
A4, axe principal reliant Strasbourg à Metz, la Lorraine à l’Alsace. Au dernier recensement, la commune qui 
s’étend sur une superficie d’environ 6km, comptait un peu plus de 6 560 habitants en 2017.  
 
La ville est classée en Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville et bénéficie, à ce titre, du programme NPNRU 
et de nombreuses aides de l’Etat. Toutes les interventions qui permettent d’améliorer le lien social, revêtent un 
caractère primordial pour faciliter l’insertion entre populations, les échanges sociaux, le lien intergénérationnel. La 
commune a à cœur de mettre en valeur son territoire, tout en privilégiant la mixité sociale et en améliorant le cadre 
de vie des habitants.  
 
 
Dans ce contexte, les élus de Behren-lès-Forbach, en accord avec leur programme électoral, ont décidé de 
s’engager en faveur du développement durable sur la base des enjeux définis lors du sommet de la Terre à Rio en 
1992. Au demeurant, dans son chapitre 28, entièrement consacré aux collectivités locales, la déclaration de Rio 
incite notamment les collectivités à élaborer, à l’échelle de leur territoire, un programme d’actions 21. 
 
Au-delà de l’action territoriale proprement dite, l’Agenda 21 est l’opportunité de changer et de faire évoluer nos 
façons de travailler en interne, d’aller plus vers la transversalité, de desserrer les résistances au changement et 
d’impliquer tous les agents dans un projet global. 
 
En mettant en œuvre ce projet, la municipalité souhaite ainsi répondre aux finalités du développement durable 
suivantes :  



 
-  Habitat, Urbanisme, Logement 
-  Pollution, Gaspillage 
-  Environnement, Gestion des déchets 
-  Développement économique et social 
-  Mobilité durable 
 

 
L’agenda 21 étant un projet pluriannuel, participatif et partenarial, il est adaptable et susceptible de connaitre des 
transformations progressives ; il peut donc être amené à évoluer dans le temps. 
 
 
 

II – Les étapes successives d’élaboration de l’Agenda 21 
 

1. Impulsion politique et Pilotage 
 

2. Délibération engageant la démarche Agenda 21 
 

3. Mobilisation des équipes 
 

4. Etat des lieux / Concertation 
 

5. Stratégie et plan d’action 
 

6. Mise en œuvre selon le calendrier fixé 
 

7. Suivi et évaluation des actions 
 
 
 

III – Propositions 
 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 22 voix pour et 3 abstentions 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
D’APPROUVER 
 

 La mise en œuvre de la démarche « Agenda 21 » ; 
 

DE DEGAGER 

 Les moyens  nécessaires, humains et financiers, pour conduire cette démarche en compatibilité avec 
les nécessités du budget municipal ; 

 

D’AUTORISER 

 le Maire à accomplir toutes les démarches administratives relatives à ce dossier, et à rechercher les 
financements y afférents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie  
 

x 

Madame  VANGELISTA Joanna   x 

Madame BENKERT Sindy  
 

x 



 
POINT 15 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-15-14/04/2021 
 
Domaine : 9.1. Autres domaines de compétence / autres domaines de compétences des communes / autres 
 
Rapporteur : Monsieur Abdellah AFRYAD 
 
Objet : Transfert de la compétence PLU à la CAFPF 

 

- VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et notamment 
son article 136, qui prévoit le transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) aux 
intercommunalités ; 
 

- VU les articles L 2541-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
 

Considérant que les communautés d’agglomération et les communautés de communes deviendront  automatiquement 
compétentes en matière de PLU : 

- le lendemain de l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de la loi précédemment 
citée, pour les EPCI existants au jour de sa publication (pour rappel le 24 mars 2014). 
 

Considérant  qu’en 2017 une majorité de communes se sont opposées au transfert de compétence PLU à l’EPCI ; 
 

Considérant que la décision devra être renouvelée après chaque élection municipale et recomposition du conseil 
communautaire. A défaut l’EPCI devient compétente le 1er juillet suivant  l’élection du nouveau président 
communautaire. 

 
Considérant que la  compétence « Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) peut s’opérer : 

- soit de manière volontaire jusqu’au 1er juillet  2021 par délibérations concordantes de l’organe délibérant 
de la communauté de communes et des conseils municipaux selon la règle de la majorité qualifiée ; 

- soit de manière automatique au 1er juillet  2021, sauf si, dans les trois mois précédent cette date, une 
majorité de blocage s’y oppose, celle-ci  devant regrouper au moins 25% des communes représentant au 
moins 20% de la population de l’EPCI ;  

 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DE S’OPPOSER  

 
- au transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme à la Communauté d’Agglomération de Forbach 

Porte de France 
 
 
 
POINT N° 16 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-16-14/04/2021 

 
Domaine : 9.1 - Autres domaines de compétences / Autres domaines de compétences des  communes 

 
Rapporteur : Madame Flavia D’ANGELO 

 
Objet : Délégation de service public sous forme d’affermage concernant la gestion de la chambre funéraire de Behren-lès-

Forbach  - Adoption du principe de délégation simplifiée de service public. 

 
- Vu l’article L2223-19  du Code Général des Collectivités territoriales ; 
-  
- Vu les articles L 1411-2, L 1411-12 et R 1411-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
 
Considérant que la loi du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire a défini le service extérieur 
des pompes funèbres comme une mission de service public ; que la gestion et l’utilisation de toute chambre funéraire 
est une activité qui relève du service extérieur des pompes funèbres ; que cette activité est donc considérée comme 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



une mission de service public ; que cette mission peut être assurée par les communes, directement sous forme de 
régie, ou par leurs délégataires, par voie de concession, d’affermage ou de régie intéressée ; que, conformément à la 
loi précitée qui a mis fin au monopole communal en matière d’opérations funéraires, les communes ou leurs 
délégataires ne bénéficient   cependant d’aucun droit d’exclusivité pour l’exercice de cette mission ; que celle-ci peut 
être également assurée par toute autre entreprise ou association bénéficiaire de l’habilitation préfectorale ; 

 
Considérant que la convention portant gestion de la chambre funéraire a une durée de 6 ans et a pour objet d’assurer  
 

- le bon fonctionnement, la continuité, la qualité, ainsi que la bonne organisation du service public 
d’exploitation de la chambre funéraire ; 

- la maintenance et l’entretien des locaux extérieurement et intérieurement et des équipements ;  
- le respect de toutes les règles liées à l’hygiène, à l’environnement et leurs contraintes ; 
- l’organisation et le respect de l’ensemble des règles de sécurité ; 
- le respect de toutes les confessions, philosophies ou sensibilités. 

 
Considérant que le montant des sommes dues au délégataire pour toute la durée de la convention n’excédera pas 
106 000€ ; qu’il est dès lors possible de recourir  à une procédure simplifiée de délégation de service public ; 
 
Considérant qu’à l’issue de la procédure de délégation, le Conseil Municipal sera appelé à se prononcer sur le 
choix du délégataire et le contrat de délégation. 

 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  

 



 

D’ADOPTER LE PRINCIPE  

- de déléguer la gestion de la chambre funéraire à une entreprise ou une association par le biais d’une 
convention d’affermage ; 

 
- de ne pas organiser en notre commune les activités du service extérieur des pompes funèbres. Celles-ci 

seront donc assurées par les entreprises  ou associations titulaires de l’habilitation préfectorale 
 

D’AUTORISER  

- le lancement d’une procédure simplifiée de délégation de service public en vue de la signature d’une 
convention d’affermage portant gestion de la chambre funéraire appartenant à la commune. 
 

 
 
POINT N° 17 
 
 
DELIBERATION  N° DEL-17-14/04/2021 
 
Domaine : 5.3 Institutions et vie politique / Désignation de représentants 
 
Rapporteur : Madame D’ANGELO 
 
Objet : Désignation des représentants appelés à siéger  à la Commission Consultative Communale de la Chasse 
 
 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l’article L 2121 – 21 du CGCT ; 
 
VU les articles L.429-5 et suivants du Code de l’Environnement ;  
  
VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2014 définissant le cahier des charges type relatif à la période de location des 
chasses communales du 2 février 2015 au 01 février 2024 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°11 du 19/09/2014 approuvant le renouvellement du bail de chasse ; 
 
 
DECISION 
 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré  
 

 
DECIDE  
 

par vote au scrutin public et par appel nominal comme suit : 25 voix pour  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
D’ELIRE au scrutin ordinaire et par appel nominatif 

 
- les Conseillers Municipaux appelés à siéger à la Commission Consultative Communale de la Chasse comme 

suit :  
 

titulaires : M. Nicole CHENARD 
   Mme Marie KOPP 

 
D’APPROUVER  
 

- le vote par scrutin ordinaire par appel nominatif pour la constitution des commissions municipales. 
 
D’ADOPTER   
 

- la composition de la liste de Conseillers Municipaux appelés à siéger à la Commission Consultative 
Communale de la Chasse comme proposée ci-dessus.  

 
 
 
Affiché le 19/04/2021 
en conformité de l'article L 2121-25 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Dominique FERRAU 
Maire de Behren-lès-Forbach. 
 

Titre Prénom Nom POUR CONTRE ABSTENTION 

Monsieur FERRAU Dominique x 
  

Madame D'ANGELO Flavia x 
  

Monsieur MULLER Manuel x 
  

Monsieur AFRYAD Abdellah x 
  

Madame ERDOGAN Hulya x 
  

Monsieur YAHI Abdallah x 
  

Madame DEBACHA Jamila x 
  

Monsieur MEYER Jean-Luc x 
  

Madame LUDDECKE Pauline x 
  

Monsieur  CHENARD Nicole x   

Madame QUESADA Cindy x 
  

Monsieur SCHMITT Mathieu x 
  

Madame MOURER Céline x   

Monsieur VIRCIGLIO Giuseppe x 
  

Monsieur NATALE Calogero x   

Madame MACHNIK Georgette x 
  

Monsieur AIT HRROU Rachid x 
  

Madame BARDOT Nicole x 
  

Monsieur INSALACO Salvatore x 
  

Madame REZGUI Laila x 
  

Madame BOUAOUNE Hayette x 
  

Monsieur ROGER Alain x 
  

Madame KOPP Marie x 
  

Madame  VANGELISTA Joanna x   

Madame BENKERT Sindy x 
  


